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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Renouvellement de l'agrément assistant maternel en cas de violences sur mineurs
Question écrite n° 5191

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
modalités de délivrance d'un nouvel agrément pour l'exercice de la profession d'assistant familial ou maternel.
Par décret n° 2025-207 du 3 mars 2025 relatif aux modalités de délivrance d'un nouvel agrément pour l'exercice
de la profession d'assistant familial ou d'assistant maternel après un retrait d'agrément, il a été stipulé qu'en «
cas de retrait d'agrément motivé par des faits de violences résultant d'atteintes à l'intégrité physique ou
psychique de mineurs accueillis, la personne dont l'agrément a été retiré ne peut déposer une nouvelle
demande d'agrément avant l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de notification de la décision
de retrait [...] ». Lorsque les « faits donnent lieu à des poursuites pénales, la personne dont l'agrément a été
retiré ne peut déposer une nouvelle demande d'agrément avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de
la date de notification de la décision de retrait ». Mme la députée s'étonne que, dans le cas où les faits sont
avérés et que l'assistant familial ou maternel se soit effectivement montré violent ou ait fait l'objet de poursuites,
il puisse être procédé au renouvellement de son agrément et dans des délais aussi courts. Elle lui demande les
raisons ayant encouragé le Gouvernement à permettre le renouvellement d'un tel agrément pour des profils
violents et quelles dispositions elle entend prendre pour protéger les mineurs accueillis de telles maltraitances.
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